
A.M.M n°

Composition

Formulation

Attention

Délai de rentrée : non applicable (semis de semences traitées).

Usages autorisés Cultures Cibles

Dose 

maximale 

Nombre 

maximum DAR

Blé*Trt 
Sem.*Champignons autre 

que pythiacées

Blé, Triticale, 

Epeautre

Carie 

commune 

(Tilletia 

caries )

0,1 L/q 1 / an n/a

Seigle*Trt 
Sem.*Champignons autre 

que pythiacées

Seigle

Carie 

commune 

(Tilletia sp. )

0,1 L/q 1 / an n/a

cultures mentionnées dans le tableau ci-dessus. Certis Belchim BV décline en 

des cibles non recommandées. 

COPSEED

Seules les utilisations entraînant une application totale maximale de 28 kg de cuivre par hectare sur 

une période de sept ans sont autorisées.

Cuivre sous forme de sulfate de cuivre tribasique 190 g/L 

Suspension concentrée pour traitement de semences (FS)

2140168

Classement CLP : H400 - H410

SP1 Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. Ne pas nettoyer le matériel d'application

près des eaux de surface. Éviter la contamination via les systèmes d'évacuation des eaux à partir des

cours de ferme ou des routes.

SPe5 Pour protéger les oiseaux, le produit et les semences traitées doivent être entièrement

incorporés dans le sol, également en bout de sillons.

SPe6 Pour protéger les oiseaux, récupérer tout produit et les semences traitées accidentellement

répandus.

EUH208 Contient de la 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.
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